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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

NOMBRE DE CONSEILLERS 

En Exercice : 15 

Présents : 14 

Pouvoir                :  01 

Votants      : 15 
L’an deux mille vingt-six, le vingt-huit avril, le Conseil Municipal de la commune de MAZION 

dûment convoqué, s’est réuni en session extraordinaire à la mairie, sur la convocation qui leur a été 

adressée par le Maire. 

Date de la convocation du Conseil Municipal : 22 avril 2026 

Présents : Mmes LEBLANC, AUBARD, PLAITANT, GENGEMBRE, HOULBRECQUE, 

FAUCONNIER.MM DELSOL, HOSTIN, SICAUD, HOULBRECQUE, FRAÏSSE, 

QUINQUENEL, RESTOIN, MULLER. 
Absents excusés : Mme PETIT            

Pouvoir : De Madame PETIT à Mr FRAÏSSE  

Secrétaire de séance : Mme LEBLANC Samira 

Ordre du jour 

1. Vote du budget commune 2026 
2. Vote du budget assainissement 2026 
3. Vote des 3 taxes 2026 (TFPB, TFPNB, TH) 
❖ Questions diverses 

 
 

PROCÈS-VERBAL 
 

Nous remercions Monsieur FERRÉ Christophe, Conseiller aux Décideurs Locaux, de sa 

présence. 

Monsieur FERRÉ présente la situation financière de 2025 pour les deux budgets, Commune 

et Assainissement. 

L’affectation de résultat 2025 pour le budget Commune :  

Solde d’exécution d’investissement : -106 261.08 € 

Déficit reporté en fonctionnement : -20 541.61 € 

Le constat est qu’il n’y a pas de marge de manœuvre en fonctionnement, les charges 

augmentent et les dotations diminuent. 

L’affectation de résultat 2025 pour le budget Assainissement : 

Solde d’exécution cumulé d’investissement : 111 791.09 € 

Report : 327 979.43 € 

Le constat est que le budget annexe assainissement est excédentaire. 

Les travaux d’amélioration pour la station d’épuration entrepris conjointement avec le co-

ordonnateur, la mairie de Saint Seurin de Cursac, ne poseront pas de problème financier. 
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1 - VOTE DU BUDGET COMMUNE 2026 

Monsieur le Maire et Monsieur FERRÉ exposent le budget Commune pour 2026. 

Monsieur le Maire précise qu’il n’y aura pas de dépense notable pour cette année, et qu’il 

est important de retrouver un équilibre budgétaire positif. 
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➢ Le vote du Conseil Municipal est : pour : 12, contre : 0, abstention : 3 
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2 - VOTE DU BUDGET ASSAINISSEMENT 2026
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➢ Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité. 
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3 - VOTE DES 3 TAXES 2026 (TFPB, TFPNB, TH) 

La Taxe d’Habitation a été supprimée en 2023, elle concerne les résidences secondaires. 

Les 3 taxes n’ont pas été augmentées depuis plusieurs années (2016). 

La progression des dépenses liées en partie à l’augmentation des matières premières, des 

charges et la baisse des dotations, contraint notre commune à réévaluer les taxes foncières. 
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➢ Le vote du Conseil Municipal est : pour : 14, contre : 0, abstention : 1 
 

❖ Questions diverses 

 

❖ En raison de l’augmentation des frais liés aux courses alimentaires, de 

nouveaux tarifs pour les repas de cantine sont proposés :  

Enfant : 2.70 € et Adulte 3.80 €. 

La mairie d’Eyrans sera consultée pour nous donner son avis. 

 

 

 

Prochain conseil municipal : 20 mai 2026 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h30 
 

 

 

 

 

 
 


